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Convocation du 12 mai 2021
Aujourd'hui vendredi 21 mai 2021 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Bernard-Louis BLANC, M. Jean-François EGRON,
Mme Sylvie  CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte  TERRAZA, M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU,  Mme Claude MELLIER,  Mme Brigitte
BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER,
Mme Marie-Claude NOEL, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle
RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES,
M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG,
Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET,
Mme Camille  CHOPLIN,  M.  Max COLES,  Mme Typhaine  CORNACCHIARI,  M.  Didier  CUGY,  Mme Laure  CURVALE,  Mme Eve
DEMANGE, Mme Fabienne DUMAS, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M.
Jean-Claude  FEUGAS,  Mme  Françoise  FREMY,  M.  Guillaume  GARRIGUES,  Mme  Anne-Eugénie  GASPAR,  M.  Maxime
GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille
JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme
Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume
MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry MILLET, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan
N'JIKAM  MOULIOM,  M.  Jérôme  PESCINA,  M.  Michel  POIGNONEC,  M.  Philippe  POUTOU,  M.  Patrick  PUJOL,  M.  Benoît
RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme
Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M.
Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Claudine BICHET à Mme Fannie LE BOULANGER

Mme Céline PAPIN à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

M. Nicolas FLORIAN à M. Emmanuel SALLABERRY

Mme Marie RECALDE à Mme Anne-Eugénie GASPAR

Mme Agnès VERSEPUY à M. Kévin SUBRENAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à M. Olivier CAZAUX de 14h30 à 15h50 et à partir de
16h45 
Mme Christine BOST à Mme Andréa KISS de 13h15 à 16h 
Mme Véronique FERREIRA à Mme Béatrice DE FRANCOIS de 14h30 à
15h30 
M. Bernard Louis BLANC à Mme Brigitte BLOCH à partir de 13h28 
M. Jean-François EGRON à M. Alexandre RUBIO de 12h à 14h30 
Mme Delphine JAMET à Mme Harmonie LECERF de 10h30 à 11h40 et de
14h30 à 15h 
Mme Marie-Claude NOEL à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à partir de
16h10 
M. Dominique ALCALA à M. Max COLES à partir de 16h45 
Mme Géraldine  AMOUROUX à Mme Béatrice  SABOURET à partir  de
13h15 
MM. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir de 16h 
Mme Christine BONNEFOY à M. Fabrice MORETTI à partir de 15h25 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Zeineb LOUNICI jusqu’à 10h30 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Eva MILLIER de 10h30 à 14h30 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Anne FAHMY à partir de 15h55 
M. Gérard CHAUSSET à M. Serge TOURNERIE à partir de 14h30 
Mme Eve DEMANGE à M. Patrick PAPADATO à partir de 12h15 
M. Christophe DUPRAT à M. Jérôme PESCINA à partir de 17h10 
M.  Guillaume  GARRIGUES  à  M.  Jean-Marie  TROUCHE  de  14h30  à
16h24 
M. Stéphane GOMOT à M. Stéphane PFEIFFER à partir de 16h 
M. Laurent GUILLEMIN à M. Stéphane GOMOT de 11h45 à 15h50 
M. Michel LABARDIN à M. Franck RAYNAL à partir de 16h56 
M. Gwénaël LAMARQUE à Mme Fabienne DUMAS de 13h à 14h30 
Mme Zeineb LOUNICI à M. Benoît RAUTUREAU à partir de 10h30 
M. Jacques MANGON à Mme Christine BONNEFOY de 11h40 à 14h30 
M. Jacques MANGON à Mme Béatrice SABOURET à partir de 17h16 
M. Guillaume MARI à Mme Nadia SAADI à partir de 12h20 
M. Thierry MILLET à Mme Karine ROUX-LABAT de 12h55 à 14h30 
M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Simone BONORON à
partir de 16h15 
M. Michel POIGNONEC à Mme Christine BONNEFOY à partir de 13h15 



M. Patrick PUJOL à M. Patrick BOBET à partir de 13h15 
M. Fabien ROBERT à M. Emmanuel SALLABERRY à partir
de 13h15 
M. Sébastien SAINT-PASTEUR à Mme Stéphanie ANFRAY à
partir de 16h05 
M. Thierry TRIJOULET à M. Alain ANZIANI jusqu’à 10h et à
partir de 16h 
 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
Mme Fabienne HELBIG à partir de 16h50

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 21 mai 2021 Délibération

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Direction du développement économique

 

N° 2021-231

Coopérative des Tiers lieux - Aide exceptionnelle à la trésorerie - Décision -
Autorisation

Monsieur Alain GARNIER présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Présentation de la structure

La Coopérative des Tiers-lieux, créée en 2017, est une entreprise sous statut de coopérative
d’intérêt collectif (SCIC) et a pour activité le conseil en nouvelles organisations du travail, et
le service aux entreprises.
Son  territoire  d’intervention s’étend  à  l’échelle  de  la  Région,  du  Département  et  de  la
Métropole.
Elle occupait des locaux situés au 29 chemin Richelieu à Floirac afin d'y développer un projet
intitulé « Quartier génial » dont Bordeaux Métropole est partenaire, accueillant le siège social
de la coopérative, ainsi qu’un espace de coworking et un atelier partagé. Elle bénéficiait pour
cela d’un titre d’occupation temporaire.
Durant  l’année 2020 du fait  de la  crise sanitaire,  l’activité  a fortement  diminué avec les
confinements et  le tiers-lieu s’est trouvé fermé aux coworkers pendant plusieurs mois et la
trésorerie de la coopérative s’en est trouvée fortement impactée.
Dans un premier temps, elle a bénéficié d’une suspension de loyer pendant trois mois mais
elle se doit d’honorer les redevances d’occupation d’avril à août 2020.

Par  ailleurs,  le  local  occupé  a  fait  l’objet  en  décembre d’un  arrêté  de  péril  obligeant  la
structure à évacuer le site en urgence en fin d‘année et à rechercher un nouveau bâtiment
pour poursuivre ses activités, et notamment l’accueil des coworkers.
Son statut particulier de coopérative l’a exclue de tout dispositif d’aide en 2020 (Etat, Région,
et Bordeaux Métropole) et a entrainé de grandes difficultés de trésorerie.
Il  est  ainsi  proposé,  à  titre  exceptionnel  et  dérogatoire  d’attribuer  une  subvention  à  la
Coopérative des tiers lieux d’un montant de 3 553,30 € lui permettant d’honorer une partie
des loyers.

Modalités de versement de la subvention

Conformément  aux  dispositions  du  Règlement  général  d’intervention  en  matière  de
subventions accordées aux organismes de droit privé, approuvé par le Conseil de Bordeaux
Métropole en date du 29 mai 2015, la subvention sera versée forfaitairement en une seule
fois.

Obligations de l’organisme subventionné :
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Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.1611-4  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,  l’organisme  subventionné  est  tenu  de  fournir  à  l'autorité  qui  a  mandaté  la
subvention une copie certifiée de son budget définitif  (annexe 1 complétée des colonnes
« Réalisé »)  et  de  ses  comptes  de  l'exercice  écoulé,  ainsi  que  tous  documents  faisant
connaître les résultats de son activité, dans les six mois suivant la clôture de l’exercice.

Ainsi il s'engage à fournir dans les six mois de la clôture l’exercice et au plus tard le 31 août
2022, les documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du
droit communautaire :

- Le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application
de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations.
Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour l'exécution des
obligations prévues dans la  présente convention.  Il  est  accompagné d'un compte
rendu quantitatif et qualitatif du programme d'actions. Ces documents sont signés par
le président de l’organisme ou toute personne habilitée.

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l'article L
612-4 du Code de commerce.

- Le rapport d'activité.

Selon ce même article, il est également interdit à tout groupement ou à toute association,
œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions
à d'autres associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu.

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1111-8, L. 
1511-2, L1511-3 et L. 5217-2

VU la délibération du Conseil métropolitain du 16 décembre 2016 approuvant la feuille de
route  pour  l’action  économique  de  Bordeaux  Métropole  et  le  Schéma  régional  de
développement économique, d’innovation et d’internationalisation,

VU la  délibération  n°  2020.747.SP  du  10  avril  2020  du  Conseil  régional  de  Nouvelle-
Aquitaine portant adoption du plan d’urgence de la Région Nouvelle-Aquitaine,

VU la  délibération  n°  2020.1129.SP du  3  juillet  2020  du  Conseil  régional  de  Nouvelle-
Aquitaine  portant  adoption  du  plan  d’urgence  de  la  Région  Nouvelle-Aquitaine  (plan  de
transitions et reconquête technologique),

VU la  délibération n°  2020.1452.SP du 5 octobre 2020 du Conseil  régional  de Nouvelle
Aquitaine portant adoption de l’acte 2 du plan d’urgence de la Région Nouvelle-Aquitaine
(plan de transitions et reconquête technologique – volet adaptation et transformation des
filières régionales),

VU l’arrêté n° 2020 BM 0496 du Président de Bordeaux Métropole portant signature avec la
Région de la convention régissant l’intervention de Bordeaux Métropole en matière d’aides
exceptionnelles aux entreprises et associations touchées par la crise sanitaire de la Covid –
19,

VU la  délibération  n°2020-439 du  27  novembre  2020  approuvant  le  plan  de  soutien  à
l’économie de proximité,

VU la délibération n°2020-571 du 18 décembre 2020 venant ajuster les critères de soutien à
l’économie de proximité,

ENTENDU le rapport de présentation,
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CONSIDERANT que

La Coopérative des Tiers lieux est un acteur économique qui contribue au développement de
lieux hybrides sur le territoire métropolitain, qui a été fortement impacté par la crise sanitaire

DECIDE

Article 1 : d’attribuer une subvention exceptionnelle de 3 553,30 € à la Coopérative des tiers
Lieux.

Article 2 : d’autoriser, Monsieur le Président de Bordeaux Métropole à signer tout acte en
lien avec la dépense.

 Article 3 : d’imputer ces subventions sur le budget principal de l’exercice 2021, au chapitre
65, article 65742 fonction 61.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 21 mai 2021

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
31 MAI 2021

 PUBLIÉ LE :
 31 MAI 2021

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Alain GARNIER
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